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1. Rappel de la démarche

• Les enjeux

• La méthodologie partagée

• Le calendrier de mise en œuvre



Les enjeux

Verbatim

• Enjeux nationaux 
 Mieux répondre à la demande dans un contexte de tension du marché

 Favoriser les parcours résidentiels

 Respecter les objectifs de mixité sociale fixés dans le projet de CIA

• Enjeux locaux
 Coordonner les réservataires pour s'accorder sur des modalités partagées de gestion en flux de façon 

à faciliter l'atteinte des objectifs

 Mettre en place des outils de gestion partagée pour suivre et piloter la gestion en flux et la politique 
métropolitaine d'attributions et de mixité sociale

• Enjeux pour le parc social  
 Ne pas fragiliser les équilibres sociaux et générer de la concurrence entre réservataires

 Ne complexifier ni l’organisation interne des bailleurs, ni leurs équilibres financiers



Des rencontres régionales ont été organisées en 2020 
par l’Etat et l’URHLM pour partager l’information sur 
le passage à la gestion en flux et proposer une 
méthodologie commune. La méthodologie



Phase préparatoire

Phase de négociation

Phase de formalisation

Le calendrier des travaux



Propositions pour le territoire de Bordeaux Métropole

• Installation d’une instance de pilotage

 Rassemblant l’ensemble des réservataires : DDETS, Action Logement, CD33, URHLM et les 
bailleurs, Bordeaux Métropole et ses communes

 S’appuyant sur le travail d’un comité de pilotage restreint : DDETS, Action Logement, CD33, 
URHLM, Bordeaux Métropole

 Pilotée par Bordeaux Métropole

• Proposition de calendrier de travail – COPIL restreint

 Échanges sur le calcul de l’assiette et des flux, les engagements de chacun : octobre

 Échanges sur les conditions et modalités de mise en œuvre : novembre

 Rédaction des conventions de Bordeaux Métropole : décembre



2. Feuille de route 2023

Verbatim

• Partage des diagnostics et besoins des réservataires 02 déc. 22

• Partage de la connaissance du fonctionnement du parc social 09 déc. 22

• Définition de l’assiette de calcul et répartition des flux Janv./fév. 23

• Modalités de gestion, de suivi et outils partagés mars/avril 23

• Rédaction d’une convention cadre de gestion en flux des 

réservation de logements sociaux sur Bordeaux Métropole avril/mai 23

• Validation : COPIL plénier en juin 23

conseil métropolitain sept. 23



Partage du diagnostic et des besoins

Verbatim

 Objectif Identifier les besoins des réservataires, au regard des objectifs de mixité sociale et
des attentes spécifiques de chacun, tant quantitativement que qualitativement

 Attendus Caractériser les besoins spécifiques /orientations stratégiques de chaque
réservataire

 Ordre du jour

o Présentation des profils des attributaires par chaque réservataire et identification
des besoins de chacun au regard des objectifs de mixité sociale.

COPIL du 02/12/2022



Partage du diagnostic et des besoins

Verbatim

• Présentation des profils des attributaires et identification des besoins de chacun des
réservataires au regard des objectifs de mixité sociale.

 Le contingent préfectoral

 Le CD 33

 Bordeaux Métropole

 Action Logement



Le contingent Préfectoral

Verbatim



Atttibutions préfet 2019



Attributions préfet 2020



Attributions préfet 2021



Attributions préfet nov 2022



Le contingent de Bordeaux Métropole

Verbatim

• Principes de réservations du contingent de Bordeaux Métropole :

o 20% de réservations sur tous les programmes neufs des bailleurs au titre 
des garanties d’emprunts

o Les propositions de candidats sont gérées :
- Par les communes de Bordeaux Métropole (65% mini) 
- Par Bordeaux Métropole (35% max)

• Attributions sur le contingent de Bordeaux Métropole

o 700 attributions /an (moyenne sur les 5 dernières années)



L’étude des profils des ménages demandeurs
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Demande

Nombre % Pression

< 1 an 22 869 57% 5,2
1 à < 2 ans 7 955 21% 5,2
2 à < 3 ans 3 789 9% 5,3
3 à < 5 ans 3 442 8% 4,1

> 5 ans 2 498 5% 10,0
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Ancienneté moyenne des demandeurs : 18 mois
Ancienneté moyenne des attributaires : 15 mois
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Les personnes seules sont majoritaires dans les demandes : 52% en moyenne
Une plus forte proportion sur la ville centre (59%) et les communes du campus

Des demandeurs majoritairement jeunes, 
1/3 a moins de 30 ans,  et 67% moins de 45 ans
Age moyen global : 44 ans

• Un nombre de demandeurs qui se stabilise autour des 40 000 depuis 2018
• 80% des demandeurs habitent déjà sur le territoire demandé, les autres viennent des territoires limitrophes 

(source COPIL SNE)
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Revenus mensuels par unité de consommation inférieurs à 1 500€ pour les 2/3 des ménages

Le réservataire Bordeaux Métropole et ses communes ont vocation à répondre à l’ensemble des 
demandeurs de logements sociaux, dans le respect des objectifs de mixité sociale et des équilibres 
territoriaux
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La moitié des ménages 
demandeurs sont salariés, 
en augmentation par 
rapport aux années 
précédentes

L’étude des profils des ménages demandeurs

(1) sans logement propre, logement repris, procédure d'expulsion 
(2) Décohabitation, divorce, séparation, futur couple

Près d’1/3 des ménages demandeurs sont déjà logés dans le parc social.
La 1/2 d’entre eux sont en attente d’un logement plus grand.

Le délai moyen d’attente pour les demandeurs déjà logés dans le parc social 
est de 19 mois, contre 14 mois pour les demandeurs hors mutation



Les logements : quels produits, quels typologies ?
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=< PLAI > PLAI et =< PLUS > PLUS et =< PLS > PLS Non saisie

Une légère augmentation de la demande sur les petites 
typologies : 52% en 2018 et 53% en 2021, mais une pression qui 
augmente du fait de la baisse des attributions sur ces typologies

Une proportion de ménages sous 
les plafonds PLAI en augmentation 
(+8 points par rapport à 2018)



Suivi des 3 objectifs de la Loi E&C et des orientations de la CIA 

• Pour le rééquilibrage du territoire
 40% des attributions hors quartiers Politique

de la Ville (QP et territoires de veille)
à destination des ménages dont les revenus 
sont inférieurs à 40% des plafonds PLUS, 
dans la limite de 40% de l’occupation de la résidence

 25% des attributions à destination des ménages 
appartenant au 1er quartile Hors Quartiers Politique
de la Ville (QP et territoires de veille)

• Pour l’accueil des plus fragiles 
 25% des attributions des réservataires 

à destination des ménages 
reconnus prioritaires

Les orientations souhaitées par Bordeaux Métropole

20%

21%

20%

8 976 € 

9 231 € 
9 415 € 

18%

20%

22%

8 700 € 

9 000 € 

9 300 € 

9 600 € 

2019 2020 2021

% attributions
1er quartile
hors QPV
Seuil 1er
quartile

81%

75% 74%

8 976 € 

9 231 € 
9 415 € 

60%

80%

100%

8 700 € 

9 000 € 

9 300 € 

9 600 € 

2019 2020 2021

% attributions
hors 1er quartile
en QPV
Seuil 1er quartile



Le contingent de Département de la Gironde

Verbatim

 Principes de réservations du Département de la Gironde

o 20% des programmes neufs de Gironde Habitat au titre des garanties
d’emprunts (dont 2/3 pour le PDALHPD et 1/3 pour les agents du Dpt)

o 10% des PLAI dans les programmes neufs des bailleurs sur Bordeaux
Métropole au titre des subventions



Le contingent de Département de la Gironde

Verbatim

o 80 attributions sur Bordeaux Métropole au titre du PDALHPD



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Le contingent d’Action Logement

Verbatim



Partage de la connaissance 
du fonctionnement du parc social

Verbatim

 Objectif Identifier les effets de structure du parc et de ses mutations à prendre en compte dans les
estimations du flux

 Attendus Caractériser le fonctionnement du parc à la rotation

 Ordre du jour
o Taux de rotation/bailleur sur Bordeaux Métropole et par commune à partir 

des données 2019-2020-2021 (Présentation URHLM - transmission par chaque bailleur)

o Demandes de mutations/bailleur (lien avec les CUS)

o Besoins en relogement pour 2024 (URHLM)

o Stabilisation de l’estimation des livraisons pour 2024 (URHLM)

COPIL du 09/12/2022



Caractéristiques et fonctionnement du parc social métropolitain 
(source RPLS 2021)

Verbatim
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Quel impact sur la gestion en flux des réservations :
 Question de la répartition des flux par commune : 

un élément à prendre en compte dans le flux ? 



Caractéristiques et fonctionnement du parc social métropolitain

Verbatim

Importance du parc 
en QPV et territoires de veille

Rappel politique 
de mixité sociale : 
attention 
particulière sur les 
QPV et les 
quartiers de veille 
en matière 
d’attributions 
pour préserver ces 
territoires 
fragilisés. 

Quel impact sur la gestion en flux des réservations :
 Question des équilibres territoriaux : pas d’objectif de flux mais un indicateur de suivi ? 

Importance du parc à 
bas loyer en QPV et 
territoires de veille : 
attention aux risques 
de contradiction entre 
les objectifs de 
logement des plus 
fragiles et les objectifs 
de déconcentration de 
la pauvreté



Caractéristiques et fonctionnement du parc social métropolitain

Verbatim

Taux de rotation bailleur A Taux de rotation bailleur B Taux de rotation bailleur C
Communes 2019 2020 2021 2019 2020 2021 2019 2020 2021

Ambarès-et-Lagrave 10,0% 4,0% 8,0% 8,3% 7,4% 5,6% 9,6% 5,1% 6,7%
Ambès 6,7% 14,7% 5,3% 11,9% 12,6% 11,8%
Artigues-près-Bordeaux 11,1% 7,1% 7,8% 10,4% 7,3% 5,1% 12,5% 0,0% 0,0%
Bassens 8,9% 7,6% 7,1% 1,1% 9,6% 5,1% 6,8% 10,2% 13,6%
Bègles 5,1% 5,0% 7,7% 9,0% 7,2% 7,1% 4,9% 3,9% 9,0%
Blanquefort 9,7% 5,6% 6,9%
Bordeaux 8,6% 5,5% 5,8% 6,5% 6,1% 7,2% 8,4% 5,7% 7,6%
Bouliac 7,7% 7,7% 1,9%
Le Bouscat 6,9% 3,7% 5,1% 5,3% 10,0% 5,5% 7,3% 4,2% 7,0%
Bruges 5,6% 5,0% 8,7%
Carbon-Blanc 5,0% 7,5% 6,7% 15,5% 11,4% 10,4% 0,0% 0,0% 0,0%
Cenon 6,1% 5,1% 4,0% 4,3% 4,1% 4,6% 11,7% 11,2% 7,0%
Eysines 7,6% 6,1% 9,7% 6,0% 4,5% 6,1% 9,2% 10,3% 6,1%
Floirac 10,6% 5,1% 7,8% 7,8% 7,0% 5,4% 6,5% 4,2% 3,4%
Gradignan 11,0% 9,2% 9,9%
Le Haillan 12,5% 18,8% 6,3% 9,1% 4,8% 8,7% 8,2% 4,6% 5,9%
Lormont 4,7% 4,1% 8,9% 6,7% 5,4% 6,3% 3,3% 2,7% 2,8%
Martignas-sur-Jalle 4,9% 3,3% 4,8% 0,0% 0,0% 12,5% 0,0% 12,5% 25,0%
Mérignac 6,0% 4,7% 5,1% 6,4% 4,9% 6,1% 5,8% 5,5% 6,0%
Parempuyre 8,3% 8,9% 10,2% 9,0% 8,4% 6,3% 6,9% 5,2% 5,2%
Pessac 6,5% 3,3% 5,2% 6,3% 5,9% 7,1% 0,0% 2,1% 5,2%
Saint-Aubin-de-Médoc 7,1% 1,4% 8,6% 4,2% 6,3% 2,1% 11,1% 0,0% 22,2%
Saint-Louis-de-Montferrand
Saint-Médard-en-Jalles 8,4% 7,0% 7,3% 9,1% 7,6% 7,9% 8,9% 3,9% 7,5%
Saint-Vincent-de-Paul
Le Taillan-Médoc 9,4% 5,3% 6,4% 7,7% 10,1% 6,6% 2,5% 8,4% 10,1%
Talence 6,5% 5,9% 4,0% 4,8% 9,8% 6,6% 7,8% 5,0% 5,3%
Villenave-d'Ornon 7,6% 8,9% 7,7% 7,0% 4,8% 7,0% 4,5% 4,6% 6,7%
Bordeaux métropole 7,4% 5,6% 6,4% 6,6% 6,2% 6,7% 7,0% 5,5% 6,7%

Au dessus de la 
moyenne 6,9%
En dessous de la 
moyenne 6,9%

Pas 
d’homogé-
néité de la 
rotation : 
disparité de 
rotation par 
commune, 
par bailleur

Quel impact 
sur la gestion 
en flux des 
réservations :

=> Question 
du taux de 
rotation de 
référence : 
Taux du 
bailleur ? 
Quelle prise 
en compte 
des disparités 
de
territoires ? 



Caractéristiques et fonctionnement du parc social métropolitain

Verbatim
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Quel impact sur la gestion en flux des réservations :
 Question de l’adaptation de l’offre aux besoins : une répartition équitables entre réservataires ? 



Caractéristiques et fonctionnement du parc social métropolitain

Données 2022 pour le calcul du flux : 

- Nombre de logements non mis en location destinés à la vente : 5 322
- Nombre de logements non mis en location destinés à la démolition ou à immobilisation : 1 488
- Estimation du volume de livraisons annuelles : 1 293
- Besoins pour mutations sur le parc existant (attributions internes au parc du bailleur) : 493
- Besoins pour mutations sur le parc neuf (attributions internes au parc du bailleur) : 108
- Attributions consacrées aux relogements sur le parc existant (rénovation urbaine, copropriété) : 215
- Attributions consacrées aux relogements sur le parc neuf (rénovation urbaine, copropriété) : 26

Verbatim



Conclusions à discuter

• Question de la répartition des flux par commune : 
 un élément à prendre en compte dans le flux ? 

• Question des équilibres territoriaux : pas d’objectif de flux mais un indicateur 
de suivi ? 
 Engagement pour une attention particulière aux équilibres territoriaux et 

notamment QPV/HQPV ?

• Question du taux de rotation de référence : Taux du bailleur ? Quelle prise en 
compte des disparités de territoires ?

• Question de l’adaptation de l’offre aux besoins : 
 une répartition équitables entre réservataires ? 



Définition de l’assiette de calcul 
et répartition des flux

Verbatim

 Objectif Définir les flux de répartition des propositions de logement par réservataire

 Attendus
o Définition précise de la méthode de calcul de l’assiette, et calcul de l’assiette pour 2024 (URHLM)

o Définition de la répartition quantitative par réservataire : définition d’1 clé de répartition/réservataire
sur le parc existant

o Définition de la répartition qualitative par réservataire : question de la répartition territoriale par
commune, question de la répartition par produit

o Engagement concernant le respect des équilibres de mixité sociale de l’occupation

 Ordre du jour
o Simulations de l’assiette et scénarios de répartitions quantitative et qualitative (URHLM)

Janvier – février 
2023



Modalités de gestion, de suivi 
et outils partagés

Verbatim

 Objectif Définir les instances partagées, les process (gestion directe ou déléguée et
leurs modalités), les outils de suivi et les indicateurs de suivi

 Attendus Échanges sur la gestion partagée

 Ordre du jour

o Présentation des outils et modalités de suivi existants : SNE, ALIN, ImhoWeb

Mars - avril 2023




